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Pratiques illégales observées dans le secteur de la coiffure
Question écrite n° 8507

Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur certaines pratiques
illégales observées dans le secteur de la coiffure, lesquelles portent atteinte aux professionnels exerçant dans le
respect des règles. Dans cette même logique, certains établissements, qualifiés de « salons fantômes »,
semblent ouvrir et fermer à intervalles irréguliers sans réelle activité identifiable, ce qui alimente de fortes
suspicions de pratiques illicites, notamment en matière de blanchiment d'argent. Ce phénomène accentue le
sentiment d'injustice ressenti par les professionnels respectueux des règles, déjà fragilisés par l'inflation, la
hausse continue de leurs charges et la complexité croissante des obligations administratives. Face à une
concurrence déloyale de plus en plus structurée et opaque, ils peinent à préserver la viabilité économique de
leur activité, ce qui menace à terme l'équilibre et la crédibilité de toute une filière. Dans le prolongement de cette
situation, il convient de rappeler que la réglementation encadrant la profession, établie par le décret de 1946, a
été abrogée. À l'époque, le Gouvernement s'était engagé à renforcer les contrôles en contrepartie de cette
suppression, dans un souci de régulation équitable du secteur. Or il apparaît aujourd'hui que ces engagements
n'ont pas été pleinement suivis d'effet : les pratiques illégales perdurent sans réel obstacle, laissant le champ
libre à des dérives qui pénalisent gravement les professionnels respectueux de la loi. Cette absence de contrôle
effectif crée un déséquilibre durable qui fragilise l'ensemble de la filière. Il est essentiel de reconnaître que les
premiers impactés par cette concurrence déloyale sont les professionnels qui exercent dans le respect des
règles. En déclarant leurs employés, en s'acquittant de leurs obligations fiscales et sociales et en pratiquant des
tarifs transparents fondés sur leurs coûts réels, ils voient leur clientèle s'éroder au profit d'acteurs qui, en
contournant la loi, proposent des prix artificiellement bas rendus possibles uniquement par la fraude. Pour rester
compétitifs face à une concurrence déloyale, ces professionnels se voient régulièrement contraints de réduire
leurs marges, en baissant leurs tarifs ou en renonçant à des investissements pourtant essentiels. Cela concerne
notamment la formation continue, l'achat de matériel performant ou encore l'amélioration des conditions de
travail de leurs salariés. À long terme, ces arbitrages fragilisent la qualité des services proposés et portent
atteinte à l'image ainsi qu'à la pérennité de l'ensemble de la profession. Aujourd'hui, de nombreux coiffeurs font
face à une précarité économique croissante, qui appelle une réponse concrète et rapide. Dans ce contexte, il
l'interroge sur l'opportunité de renforcer les contrôles dans le secteur de la coiffure, afin de lutter efficacement
contre les pratiques frauduleuses. Il lui demande également des précisions sur les mesures envisagées pour
rétablir une concurrence loyale et assurer une plus grande équité entre les professionnels respectueux des
règles et ceux qui s'y soustraient.

Données clés

Auteur : M. Romain Daubié
Circonscription : Ain (2e circonscription) - Les Démocrates
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8507
Rubrique : Commerce et artisanat
Ministère interrogé :  Intérieur 

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8507
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793122
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855077


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8507

Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 15 juillet 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8507
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855077

